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PROJET DE REDUCTION DE CAPITAL A ZERO MOTIVEE PAR DES PERTES  

SUIVIE D’UNE AUGMENTATION DE CAPITAL AVEC MAINTIEN DU DROIT 
PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION 

 
 
 

Paris, le 20 octobre 2010 
 
 
La société BAC MAJESTIC informe ses actionnaires qu’elle projette de réaliser une 
opération de réduction de capital à zéro motivée par des pertes suivie d’une opération 
d’augmentation de capital d’un montant de l’ordre de 5 M€. 
 
La société BAC MAJESTIC souhaite mettre en œuvre une opération de réduction de capital 
d’un montant de 6 483 591,15 € par voie d’annulation des 43 223 941 actions de  
15 centimes chacune de valeur nominale afin d’apurer les pertes sociales cumulées à 
concurrence de ce même montant sous condition suspensive de la réalisation d’une 
augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription (« DPS »). 
 
Les actions issues de l’opération d’augmentation de capital seront intégralement libérées à la 
souscription, soit au moyen de versements en espèces, soit par compensation avec des 
créances certaines, liquides et exigibles sur BAC MAJESTIC. 
 
Les actionnaires seront appelés à exercer leur droit préférentiel de souscription à titre 
irréductible et réductible; étant précisé que les droits préférentiels non exercés à la clôture de 
la période de souscription seront caducs. 
 
Cette augmentation de capital sera par ailleurs garantie à hauteur de 75% par la société 
MILLIMAGES.  
MILLIMAGES détient 20,88% du capital et 29,80 % des droits de vote de BAC MAJESTIC.   
 
La société MILLIMAGES disposant d’une créance, certaine liquide et exigible dans les 
comptes de BAC MAJESTIC d’un montant de l’ordre de 3,5 M€ est disposée à souscrire à 
cette augmentation de capital à hauteur de cette créance. 
 
De plus, M. Roch LENER, Président - Directeur Général de BAC MAJESTIC, détenteur de 
486 032 actions représentant 1,12% du capital et 1,00% des droits de vote de BAC 
MAJESTIC, s’est engagé à céder l’intégralité de ses DPS à la société MILLIMAGES.  
 
Ainsi, cette augmentation de capital sera garantie à hauteur de 75% par MILLIMAGES qui 
s’engage : 
 
- à exercer à titre irréductible ses 486 032 DPS acquis auprès de M. Lener, 
- à exercer également à titre irréductible ses 9 026 552 DPS déjà détenus, 



- puis à titre réductible, à souscrire pour le solde disponible de sa créance de l’ordre de 3,5 
M€ après versement des sommes déjà engagées à titre irréductible. Le montant définitif de 
la créance dans les comptes de BAC MAJESTIC, au jour de l’augmentation de capital, fera 
l’objet d’un arrêté de compte qui sera délivré par les commissaires aux comptes de BAC 
MAJESTIC conformément à l’article R 225-134 du code de commerce. 
 
Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission d’actions définies ci-dessus, le 
Conseil d’administration pourra, répartir librement les actions nouvelles non souscrites, et 
notamment totalement ou partiellement, au profit de MILLIMAGES, sans pouvoir néanmoins 
les offrir au public. 
 
Ainsi, à l’issue de l’opération MILLIMAGES détiendra à minima une participation de 22% du 
capital et des droits de vote de BAC MAJESTIC. Cette participation pourrait être supérieure 
en fonction du taux de souscription des actionnaires actuels et dans l’absolu pourrait 
atteindre 100%.  
 
Compte tenu de la réduction de capital à zéro préalable à l’augmentation de capital, les 
actionnaires actuels qui ne participeront pas à l’augmentation du capital verront leur 
participation réduite à zéro. 
 
Dans l’hypothèse où MILLIMAGES détiendrait, à l’issue de l’augmentation de capital 
envisagée, au moins 95% du capital et/ou des droits de vote de la Société, KID MEDIA 
MANAGEMENT n’envisage pas, à ce jour, de déposer auprès de l’Autorité des Marchés 
Financiers une offre publique de retrait puis de solliciter la mise en œuvre d’un retrait 
obligatoire, en vue notamment de procéder au retrait de la cote des actions de la Société. 
 
Ces opérations sont conditionnées à (i) l’approbation des actionnaires de BAC MAJESTIC 
réunis en Assemblée Générale Extraordinaire le 24 novembre à 10h sur première 
convocation et le 6 décembre 2010 à 10h sur deuxième convocation au siège social de la 
société et (ii) à l’obtention du visa de l’Autorité des Marchés Financiers sur le prospectus 
déposé par la Société.  
 
Dès qu’il sera visé par l’AMF, ce document pourra être consulté sur le site Internet de la 
société (www.bacfilms.com) ainsi que sur le site Internet de l’AMF (www.amf-france.org). 
 
La réalisation de ces deux opérations a pour objectif (i) d’augmenter les capacités 
financières de BAC MAJESTIC afin de financer l’activité, (ii) de reconstituer les fonds 
propres et (iii) d’augmenter la valeur nominale des actions pour sortir de la catégorie des 
« penny stocks » et se redonner ainsi une visibilité boursière. 
 
Le projet de transfert de cotation des titres sur le marché Alternext de NYSE-Euronext Paris 
voté lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 25 juin 2010 reste d’actualité. La 
Société présentera ce projet à NYSE-Euronext Paris dès qu’elle remplira les conditions 
nécessaires à l’obtention de l’accord de NYSE-Euronext Paris. 
 
Enfin, il est rappelé que le rapport des contrôleurs légaux sur les comptes consolidés au 30 
juin 2010 contient une observation relative à la continuité d’exploitation de la Société. 
 
 
 
A propos de BAC MAJESTIC 

 
BAC MAJESTIC est un acteur majeur de l’industrie cinématographique française. Distributeur multimandat et multilabel, son 
activité s’organise autour de 4 métiers principaux : la distribution en salles de cinéma, la distribution de son catalogue aux 
télévisions (280 films environ), l’édition de son catalogue en vidéo/DVD (257 films) et la vente de films à l’international. 
15 films labellisés Bac ont obtenu la palme d’or et/ou le Grand prix du Jury à Cannes 
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